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« Fermez vos Gueules, baissez la tête et allez bosser !!!»


Tel est le message adressé aux salariés par la direction des Maisonnées et la 
Préfecture d’Indre et Loire. Sous les auspices du représentant de l’état dans le 
département, les salariés en nombre viennent d’être réquisitionnés sous contraintes de 
la force publique. La gendarmerie  débarque au domicile des salariés   !!!


Pour FO, le mépris des revendications, déjà affiché par le refus de la direction de 
recevoir les représentants des salariés, est décuplé !


Nous ne serions pas étonnés d’apprendre dans un futur très proche, que l’antenne 
locale des ARS préférerait interroger la légalité de la grève aux Maisonnées, plutôt 
que de se préoccuper du financement du bien être des personnes vulnérables et des 
salariés qui les encadrent !! Si l’ ARS se substitue à l’employeur, pourquoi ne répond-
elle pas aux revendications légitimes posées par les salariés ?


Tous sont ligués contre les droits des salariés, pour écraser la mobilisation et les 
revendications. C’est une attaque en règle du droit fondamental à faire valoir ses 
revendications, y compris par la grève.


Le droit de grève, droit constitutionnel, est bafoué.


FO a immédiatement engagé au plus haut niveau des démarches politiques en 
direction des députés du département notamment auprès du député de la 4e 
circonscription, Laurent Baumel.

En outre, les recours juridiques sont instruits et engagés par la confédération FO, la 
Fédération nationale de l’Action sociale FO, l’Union départementale FO 37 ainsi que 
le SDAS FO 37.


Avec les salariés des Maisonnées, nous revendiquons :


• Le maintien de l’indemnité Laforcade ou son intégration dans le salaire de base ;


• Le maintien de tous les postes de tous les emplois de tous les services ;


• Le Paiement intégral de toutes les heures de grève !!!!

Saint-Avertin, le 14/02/2025


